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ETUDE DU DROIT.

EPITRE DU PREMIUM,
A. Meistcir les Ieitiitinn is enI <roitti. di Is-canadn.

3iessieurs,

YoiNs nc nous attend ions pas, il n'y a en-
core que quelques jours, à vous adresser la
présente dans "ltei npacité semni-officielle ;
noi1s croiyislt i.tclign encore le jour où vous
pourriez profiter d'un eniseignerunteit régiuliri
et collégial de la scien::e du droit, hien que
P'Acte d'Incorporation du iBurreau eût prévu
le cas.

Le juge eni chler Sowell, s'exrimait ainsi
en1 S24 devant la Société Littéraire et. Histo-

riq ie.
- r can not hut. solicit your attention toI lie

aîctutal state of the st.uyco of Ihe law ii Cumllada.
The experience of iany nges anid many coun-

tries seems to ihave sliown thiat tih eclements
of'science a re lbest incuilented by lpublic lectu-
res. IRiglt y condu2ted tiey Iwken the at-
tenton of' the student, luhridge lis !abouir,
enable himta to save time, guide lis inquiries,
relieve the tedoiorss of private rescu reli and
impress tli prinfciples of lis pursuit more
eficiunally iuron his mecmory. h'lie stuident of

Law in Cani da hlus no assitauce of titis des-
eription;. ie toils alone ii niuxtensive field
ot alstruse scieire whil: lie fiids gr'atly
neglected, mid h thercfore too liastil vdietus to
be despised aud dseuuraged, fi-m th lIecomn-

mnencem entri i f is labours, he is lefrt to is
own exert ions rnid is coumpîelled to Clea r airdc

prepare ire lihtl of his owni instruction. ail-
mllost withoit aid of any kind.

Il n'en sera plus ainsi pour ceux qui profi-
terunit ds avantagies qui leur seront. ffIrts ;
notin seutleim.ent ils auronti tni guide, mais ils
suivront un cours régulier selon les fins de la
Loi.

Nous le clherclhcrons pas àï nous expliquer ici
comment le sort a pui nous dèsigner pour diri-

ger vos études ;touis n'essaieroi.s pas à deviner
pourquoi il n'a pas iljutôt. Uvorisé rua homme
plus mûr.i Reoussan itous les détours d'ie
Filacierrse lOtd estie, nous n 'avotis pas releté
îtonnietir 1u'on totus offrait, et nous avons

cru, et. nous srgéros volontiers( que peut-être
quebis hommtnes sages liii nous ont11 ecoti-

ragé oun-ils pensé qu'il a fllait vous trouver
uit professeur parmi vos confròes et amn is

Ilhier.
Il ie iots sera pas permis ie t6imoign et sitMl.

nIore reconnaiss:ince ài ceCs personines jaloises
de procutrer votre bien ; ce nous aurait été titi
sérieux sujt de peine, si oios nt'avions pas
été. et -'l torts tiionlis pas encore dais la

douce espéaiice do pouvoir nous aiCrtîr qitnt(r ntti
pe plis tard d'tre :ltte <loivttr. Nouis

avons cru Ldevoir nucer diavattice quel sera
untre pla dtleI'elsuemnt.

Nous ie prétenîldnîs pas traiter le droit cin
oratir ni cri enliotsite.

Nous soutnes bien prèt à rdir avec d'émi-
nients jriscontsuites qic le droit. mloinaiti pur
est le chef d'vre de la priulce humaine,
mais iou pas avec E 'lmond Hitrllke, qlie t
masse les lois modernes est. m:tlIgré ses d fats,
ses redondants et ses erreurs hi gloire de Pes-
prit humain, (hei uited ron of aecs, lbcthpri-
de of t/re hunmit intllect. Onit sent qurie le

grmil llutrke était. ineiibre de la r ssior!
Nous disons date, 1cnous, q<lie le droit est

wie dtes branelbes les !lis importantes dIes
conmassancs lniiitaiuies, mais qu'il est stsce p-

tilil, d'être beaucoup amnliuré, ce que nous
concevrioins pouvoir rte ait, itoti pas ei lé-
gisîtlatant sanis rellàche et. à tios propos, mais

Ci simplifiant lu plus possible.

LE ONTAGN ARD
ou LESses 

îc

DEUX REPUBLIQUES.

hIlunsi ', iC

C c,,i cie n'<- i " 1»0A.) u tr le s1793.-1848.l

(Suite.) célan

Oui, voilà ijustica dI peuple ! rpétèrent tllt.
tout es les voix dais un grd il lan de îatrio- Oh ! (
tisme... Combn cles iimes iiots exrimaientcette li

Une pnséc diffrente !étruffé
BEistin s'élrign e clôtouiniant la tte de ce, c'élt

cette borde saunvag qui dansuit en rhanWLCtnt t p
au11tour (dl cadavre : Allez !... niiez !.. holes - ot v

(ies, dit-il, dnsez et hurlez de joie !.. ainsi enftr
lia justice du ciel vous frappera los uns paras est. 1'
les autres. .. Infrun1i Léonidlas !... misé- A latvit

rhetourmnentcar d'une pauvre enfnmtl.J!.. n lAlil
'ions die lui paye lr tout ce qu'il tm'a finit sont['- eun- emiii

frir à Orange !.. Allons !.. la journée i'st pas On mii.
mauvaise, il y a unmi iiiisérnbnl i e moins sur la et je tat.

terro !... Toi ici
Cetto nuit était bien une nuit. dei temlis ré- étau îienu

vOutionmaires.afo
Aux Ceordlicrs,les frères républicains étaicutedt uq

'Subitement iiterrompus dlanisolcumrs iûves sian- lutio'iii
9lumits par des voix utll iaaça iltes, iiicohituii5, il dl'unettVI

Nous n'espérons cepcindaunt pas dans l'état vont ; l'Académie des s0 ces morales et po.
présent du droitl, de voir son étude réduite à litirues à Paris entre dans lo mérite des lé-
des proportions très-raisonnalrles, le temsglations, et.1lcii est grandibesoih, car ltrait
n'est lus où les Institutes de Jcust.inien stiffi- uuéne dans sa théorie a souvent outrepassé le

saient -our prépare ciUI citoyen à la pratique but.Ie sa ini véAble.Cela esi unîît
dui ailurreau. viai pr rapport.tt droit.crimiiel. Soniétu-

La cIrait. modierne, sortsleacoitle rapponi de de emubrasse tiécessa irement. aujouird'huui les
si t.éonie etIe soirrnîiiitot, étant. de- fon ;dP s crimidaliss esui ote dematdé

veu uitnt aurtaunt qu'unîe scienice, son ensci- coimptue fàla soiéé cidruit. eut îieîî des cas
Iguîcîîeînt. noit. être àAfi hlistrodiiu, méiro- pîureent présumné peui-étre ri'tlCexerce

diurne, ilcisolulîirîe ) et. pnitltueq sur la v Parlienté dIe se menibres.
Pouruoiphilosop'hiqguea Ce mode hilesophirde s c'tudedevrait slr-
Parcnue toutescince se trite plilosophii-tdme à la throédure;eil est.uécessairepde l'é-

<lun ii. tenire fi la jr ortauÛdi c rini nelle Iuis e ule
S ces tdettne, <s "li ilsopl rae" et d'ele tbaussi téed la rece l'auurde qul a

pratique" ruiveIt q ne scrriel snar la- aété issez misérable potu rcoimettre ciillee
tre. oréritaqlure (rsulum nse)ottrssez ulleuererx

La philosophie ()'Aristt pantiece priscpour lavoir agi alré e sprosibitior(le la
pe, qui1:! l:1scieînce cetJfie de ll'cxjésnce, lii. (1)
maîi s l'expiérienice, à elle seule, n'est ias Ila sci- Alais,r1 mairt ilut proc&durt ivi ecucluîe be-

eueu. Poui rpueluhiuere pCtiocapirieue-soi mpuholslepihtd'éqe éclairée ar lesluit nièes
Piearle¡nn tissatce sciee.ie riute philosophitendre lhrodure, il ti nserait à propos

d umraîu, qui dats Ii divemuitéishé tedre la lta rocdur immeieanie e dasti mui
m s es, recun aite gé péioet.lsoliu.e Lecou rs d oiri 'a u tate u'o maura it asse

S"riqce" ivent e cricrlo l'uotin pr nau- clîtcssce murisrbe frire écomer teIl ui rime
tice vueribeln( liées:ulem ir)rtioalisr y esst.zonmiiiahdeenis freursruxluris.

ir la pluile l'Aisié et y prend n'alac Nous r gotis mgcuntme trajuloinietin de-
avec le na actiee esu fe dribe nécessireinc, ns nous pas titimoins cImeici (Ie la i'ceétu.

tnut. Lu qeiuce cUeptioneiriqe dsi itstnu- re civile (cart ltroéclurne cri mielle a été
vit est linnductioacéntio l au cots- presqae partuni t xlr ieine uggée) a suivi

etr ta ion, cusio, dsceaivneit <de s ulor- plai t rorès leiracie ai détrae un ci
mnes hrl'exoéritnce. gIe t atis o.i sa corétsr- oo uséet à celle qu'ontusrive lu aicrttres ars
sle d'exjsi iu eele-i pdocle i syel is à A muesune qnuis se suaitrfeour lésa is ou
l'imîvemsc (ilte olirnaissuance sciemtiiirîtr amuroudrti. uiiluts grnnrum iombre d'etirts îpair in
liquem t slisver : omrticulier u r génimi , elle nore plus Iiîde lo manneaiis. L rén-
part ci cntraire d'Uni ]ritieipi! IfuadautnettLW, rro cdmuluthiplié les muoyeni s qrt'àcei qitllrcunmi
auruel ell dtache les iitii riverses et les soit veu a cet. peu e t in ;emorte le-1

îrcnleusiîiîm ciparticurl iées emI niidétcrirîedui ronno paa." L'nu rnu-einire icombléq la nesureóds
et et niéli mieici ée héicble. La si- reniile (ucarit éputéés filcicis<aio-
entcesialut dctiauce e ticstion ju d etcns. pues Ipront ixngirm ent glieai ne se-

onttn con -sculientifquel l le co aitri dnst. sn lipériles si eas 'étaiet pasman-
nis encxpqrnu'e.lle aren duca i e de ses gepose celle amult uplié,visis u-e, les Iroy -

cscetutinsi elle est paceueàilqcfois- e , et les glis sont pevecus t'auato t iplus
ser cduneî lu grandîc l, et. à se cétiorîer mn tes. Les junges y cutit.l'esprit et le emnur or-

si nécessié. AIudivéu là, la scinctie est niédu vérale esprit e j dustieets cpnru-
lie tries'lecrdm ps ai ci n. gMcuis elle obstinret la jtimc d'y maroelu pas leuts et

at u eoraiéeeest. l'enfndtvipamut elle les aeux bltipdés. Maisi fui'Angle terre est
se dléveloppii tunjorursct conqrjuiert. iuîcesscus ui-issue iices tâtonnimi etcileucdiscoturs clii
muuent des attsc otiovnes udilers exntes tne anu onceterméfoeLaorgapiquoe r
Les sciencs lpar ticuiéres cui n dI inn fo' Ces nmarqueréservées, ce serait es vaiu

rîte eunlci t science rpre s uet dite lerantsle répéurnismontiers,uieteousiones
teut di noitémcomen qàluir otr elles luirintuuueries à ds ells spéutitpas ni

fotntisonîscees ue's. i'uîîune l:rcummius- ,1fortue iircuuuoucces àil'cîurt.oniî îpour la
mie edutcurit. u e tt autrend comoe e tirerevenir- à l'auntipueSi, dlicité, laesi mpi-

cau es e t q'ain il esut ru e ne àlcratact s eu cit tl s effeutis, n cr cest da i ntaoù la
la no si .u l Arive à a(notiti cin e ems t- n dsci vrci ae de spride juîs l uietceipu -
renm disempt les a r nis rencer a x ue lagéutirom'ai h saisitet. hi maîtrise.
niins justi et if;lesie sciirit). iant elle s

cooquiertnsociaistéa set.cre t'untté ponhiemsenli-eOIdToIuSTOrIQUE.
le, la sc-noiensu duv se cunpust enact tru L alnonae, une remeluirganiute comis-

tutt, bienci pélimiéarusi,iiis t o i n l pOti. nles étues (le Droit er cs, e cri vIS
a tIsonutitns luills et nc ucirleuet die leur nla sepótuns volonterqe nn
sie nc e e r l e d u lt corm i at u dr du ril es chi aaniunnrin st à p o rbeule la ion rien i

jourisiues,ait. preusyscéi.e crsez lrogenacs de timo uane do aurit pori cla.inrcess u Icioitiru toute cue tie i leqm airent rrenirs cà péte sis.
et nonum ur îatî. hxîîcuscoi ce C Isus.unQ u'onî tIcnude ;unixcamîdici n s, disait-i*jnt s d ru iscin les rca i ris étseut rtt. é cit de quie s l cmgens les u pin omùt ia

res jitmcptiosurjles. îomnis iictlruisi'iint m 1trocnis cduns nîslclgi6linirciiîaie ruemcnojetn mlo:e e utia ierlsr 'wut- cercer les sot mecs tIore tau teiePatns
nits fist les roumins) srenai ncer ae l le gi r aleus itléesasiur eactère desétut -

da iivles (justi s-et rcusti s aie nt). atla le

dri iiliilO plulitttiut; De [i 0)en est.chiez blIisseilunus cie St..Louis; de fuiire Piîs ir-e
es co.iet ouçb uni xciii let pa re tiloisol - surisDRoTHsTo IQUE.

quci laeuiie ue sus le rouveaiio Tootlier n uiziéuiiè et ill atres qtiestcin
tuten diùe n smais u % urn le su set. uiblas reu t bte dla atle ccoiais-

ttsensn cuos0 sio Ces etes d rit e ranie In as ni-
Sophd es nuitutil oson ouh e ls, eii lut t ils rei' rs. Dà e unr )rotn se it l igai t à propisilit uli à tleus qrti ls ie contil-

s iguo ilîitnt. tItl teîeu lrutirtut nîcssairre l'iinî'tieî teint t trtîîttite 'leFI nit c leidru''!!!
ir turti uerris, ndsigner le s Nitue a et les haile (J i, de Sri t h raisiutcee époque tr la.ré-

Fét éo nu ettesMui l no rels usri d e t esu . u e ite l ues é ules éha les eutsrtnce.unie.ciuiSS r cot-
Iu. l Ronmite lso aiI ietu nesr lnit nchrher 'les îles ds la cou ude a'trtis;
Faillis ut inrntl resp rere:ril cu es it lei t raniîtcte liiute itirobtie Amni, de Ft.tLuiures Fran -Carré, Latrh itair,

dlsu is ri'uploig r nferiainde, t tout a s eluzntui- g.

mses qui leur parlaient de mort et
tud.
oui foyer domnesqtique, Cracchtns, ob é-

cete belle il 1mpulsioni cdui coœuir. trésor
r donne à ses lélus, ouvinit si porte
ère -à son ami cd'enlIance, il ciassaitde

es entrailles toute l che terreur.
uns, supplicié à li tinterne patriotiqu]te,
utes les lâclhctés révolitionnaires dont
émoit gonflé.
os, lut tùtpls pesant, le crnur

tqu'il tue Pavut it ja rS alsété, rencon tro it
nuil de sa demeure Antoinc eOrice.

iree l premier homme qui Prvait lan-
cette vic elutte et du démence cru-

une d'insonmics depuis ce jour jusqu'à
ure Il'tbsorlutisiîcmaeugle où il rv-it
's cris du soi cœir !... Antoine Obri-
it le pass qui su dressait devant lui.
uit-être aussi le soienir de son pre
voix grave et soleintelle liui lui disait
, crrte-toi !.. Ifà bas est 'bime ! là
honte !..

uei d'Obrice, il recila comme devant
Mi... C'est que le pissé est souvent un

qui vous terrifie.
la dit que tu deceurais là, Georges,
tendais.
? citoyen Obrice 7 dit Georges avec

ent.
!... Oui... On mie travaille consci-

à Paris. En province les comité s révo.
res se relâent... Et puis, aujoutait-

voix sombre, je suis veui motir antre

chose.... ce damné marqnis de Savenay, son
fils et sca file sont ici et se caclien t.

Qu'est-ce que cela une fait.
Comment, qi 'est-ce que cela te frit ? Geor

ges, cea te fait que se sont lus ennemis de la
répiblique, et que tout bontcil toyen, bot patri-
ote doit Vouloir leur mort... Oih 1.-. si je les te-
niais moi !..

Paircci, mon cher Obrice, dit Georges, de
quoi mne prrrlais-t ? Je nai pas entendu, je
pensaisi à d'auitre chose.

Pirileut, j Iai bien Viu à t réponse.
Oh i! vois-tnu. Obrice, ma tête est uti cchaos

indéfinissable. .le puis bien étonfl'r mon ctur
mais je ie pis pas briser antu tète.

Qu'est-ce qui s'y passe donce e si extratr.
dcinaire ? il hie sermble cependit que tu n'as

pas dIe quoi te plaindre ?
Ohu ! je nme Ilplains pas !... je veix.... j'ié-

site !... j'ni peur !
Allons donc ! on nie doit ivoir qu'uneci peu r.

celle doe i pis cru abattrae ssez.
Vois-ttu, depuis que Je t'ai quitté, j'ai vécu

plus que la Vie cd'nmithomme. Hier j'étais à
I'audience à l'hur où oi a coidtamnriié les
Girondins.

Oin a bien fcait. On fait toujours bien cde
condalcmnieuî r.

Oui. on a bien... fitp... puisqu'ils étaient
traîtres la patrie !... MtAis tui n'étais pas là
comme j'y étais... Ti nt'as pas vin le grand et
beau visage dt Ver'gniud, souriant. àñ sa coi-
damnation comme luie à tui triompiie Li ui 'as
pas entendu disant de cettc voix dont. l'ôchotî
vibre aoncore eCm moi: u Notre sang est atssuz

sances nécessaires à un futur professeur de
droit Iistoriqetic, je ne sais pas ce qu'ils ré-
pondront, mais je tie croi pas ie tromper en
avançant qu'une grande partie des professeurs
n'ont point d'opinions arrétées surt ous ces
points, et qu'ils seraient fort emubanassés cde
juger un caadidat exposant les origines ger-
maniue i Oit caoniueis de la lé.rislation
frainçtse." (1) .

S'il ci est ainsi cl'homamcs qui sont regar-
clés comme( des professeurs consominés atins
les huit faciltés doe droit cL lUniversité de
Paris, nous serions done piesqutte excuIsaIble si
nous n'étions pas en état. de résoudre pour vo-
tre isage les questiouis suivantes :

i . Les Français implantérent-ils dans
ce pays un gouvernement purement iilitaire
comme le dit l'abbé philosophe Raynal, Out,
n'y firent-ils pas plutôt régner l'ordre et la
justice ?

20 . Quelle est à ce sujet l'opinion de Sir
James Marriot?

3 . Notre pays n'était-il pas cependant
un pays feotîhd ?

4 0 . Que!le était la nature des titres de nos
SeigneuIrs ?(2)

5 . Y avait-il dans la colonie ties Fiefs
de dignité, eomtés, baronies et combien ?

6 . Comrent les comtés de Dorsainville
et de Vile d'Orléans :,et la baronie de Port-
neif perdirent-ils leurs titres de digiéi'è?

7 De qurtel nimaroir relevaient les seigneni-
ries lii Canuada non possedées en franc-aleuc
noble ?

S 0 . Y avait-il des seigneuries possédées de
la sorte ?

9 ý . Quant et comment les UatesJustices
furent-elles supprimées ?

10 0 . Comment finirent les moyennes et
hasses justices ?

11. Comment les Anglais les renplacé-
rent -ils?

12 0 . Trouve-t-on beaucoup d'exemples de
nos seigneurs qui eussent exercé ces droits de
justice ?

13". A quel officier nos seigneurs pré-
taient-ils la foi et houmiage ?

14 . Qui était juge suprêmCe ii mati ères
féodales ?

1.5 .Qui était juge délégu é1
16 - Qtuelques-unes des prérogatives de

l'IntedCiant ni'on t-elles pas été tratnstmises au
gourvîrnrî

17 . Quelques autres ne l'ont-elles pas été
à la cotir de Vice Amirauté ?

(1) Ce qu'il y a sur les reterici cornstituées dans la colr-
trime de Paris r certainement été colationnél avec le droit
canon ( ad Bullai U i V).

(2) Queques membres du luParlenit Provintcial ont sou-
tenu contre Ploiorable L. J. tapineaun qiue ns seigetrs
lie sont pas propriea iîes. Si Le Seigneurtr n evst pas iro-
pi iétaire, qu id(ton l'est !car ILe censitair ne l'est pas. Si
le Seigieur nest p.i pasrpréaire.' qiest-ce que la propri-

té t quels en sont les allets et lsprivilégest Qtt'e..ce que
lta direct iét Le seigueu r ilne peut-il pas la vendire . Ces
messieratts nr'orrt tras dut igIorer qire tPon ie sa reit téelle-
ment que super domino. Le shériif vend lesut seigneur ies,
circontanlicesetd na is pcrunres et hono-
rifiqua. Il tiidéomiiitnie lias ls irestrar humains ; mais qpi
vetd le tout vent la patie. et qui vend les droits liorici-
iques et pécuniai-es ansioairûte aL celui qui tdoit tes recevoir

les censitaires qui doivent les icntire. L'Acte qui oblige
M . Je St. Sulpice C]ilder comunaton iiteman-

dle. lie lez; appelle-t-il pis Seigncirs n possession e pro-
prielaires ? Les adversaires te M. Papineau, Seignieis

eux-mmes ont vrairentt conipiois leur orhi, niais ils
ont ar imomis le iiiie le s êtrte timontrés bien diffèrents
tic ces Seigurcirs qui s'atirtre tnt ttrei'ois l'atnimadver son
des peuples. Notu notrLntre tur àL iouis repi ocher
uine négligence. Dans trotte nmétioile sur les fiefs un imipi-
rmé dans la Miicree. nouis n'avoiis pas assez fait aitten-

tion à la qualité (le seigneur suzerain q u'a S. M. qui pos-
sude atissi des cerisives ; c'est là le nomd-gordientie la

question féodale, qui doiti pciter notie uverrment
i péiileater. Noirs sunnons que cet obstacle a été

le sujet d'une arrière peu ée cIhezies Annexionuistes.

cliat pour récluiffer le sol dc la patrin...."
Noni, tu n lestas pas entendus entonnant toius
des iymnies piatriotiques pour marcher à la
miort ; tn miiiot que l'1un d'euix a prononcé m'auzu
'ra pp att oeutr : -1Nous inus soi iis trom ps
die emps, disait-il, le peuple français n'est pas
mûr pour la lilerté." Oh i Antoine ! Dieu
parfoisaccordele don de divinationi à ceux qui

vont iiourir !.. Si cet. hommuîîîe avait dit la vrité.
Si tout ce sang répadutt n'arrosait qu'un sol
stérile ?

Oui, oi a bien finit !... s'écria Geonrges cr
saiisissant.l brus d'Obrice, puisqu'ils étaient
tuoitles à la pai rie. Aîluais tu nî'étais pas là canm-

mejy étais.. . '.'iun în's pas V-u ce grand et beau
viisage cie \ertuiad, souriant à sa condamna-
tion ci<nnmre à un i ttriomphe. Tut nu rs pas
entendu disant, etc......O ! Antoine !... Diei
parfois dornne11 le diviniiitiion à eceux :lui vont

muourir ! Si cet houmm urne rmaait d(it ici vérité !
si lotit ce sanig répandu n'arrosatit u'un sol
stérile i

Les yeux d'Obrice se fixérent sur le jeune

Je ie te reconnais plus, Ceo'rges, répliqua-
t-il. Est-ce que par baSard tu sertis veuuu à
Paris aire deI la sensiblerie commei uni efluit ?
En ce cas it aurais mieux frit. l rester dans 1

la cabanre de tont père, et je commence a
à croir que j'ui mîîal fait :ii t'avoir tendu la 
Main pourtimonter où tu es.

Tu as tort dd me parler cainsi, Ohrice, dit
Geor-ges d'unte voiux gravîe, car umnu na'a le cœeur
plus fort et Pâme plus rèptiblicaine que je ie
les ai ;îl n'est Plus dévot au triomphe de

18 0 . Le droit dle banalité de moulin n'est-
il pas réel en Canada et poturcquoi ?

19 0 . Le Canacda. avait-il une bonne police 1
20 0 . Jtisqu'où s'étendaient les pouvoirs du

grand Voyer ?
210 . Quel rôle jonait dans la colonie le

prévôt des marehaux 1
22 O . N'eut-il pas une contestation avec la.

orévôté ce Qtuébec.
23 0 . Quel rôle joutait le prévôt maréchal?
2-1 . . Par quels officiers les Anglais l'ont-ils

remplacé ?
25 0 . Les attriibîtions des huissicrs, gardiens

et receveurs des consignations, ne rentrent-
elles pas dans celles du shériff, et n'est-il pas
obligé de la imôme manière que l'étaient ces
officiers par les anciennes lois du pays avant
l'année 1759 dans les cas où il agit comme tel
de ces officiers ?

26 Qui faisait les fonctions de Juge con-
sil ?

27 . Qnels étaient les tribunaux en exis-
tence ?

28 0 , Quand forent établies lesjustices roy-
ales de Montréal et des Trois-Rivières ?

29 3, La prévôté de Québec ?
30 . Qtelle était sa jurisdiction?
31 0 . L'intendan t avait-il une, cour sé.

parée ?
32 . Quelle était la juridiction du Conseil

Supérieur ?
33 0 - Ce tribitunal était-il bien accessible

aux parties?
3- 0 Ny a-t-il pas iue circonstance beau-

coup à son éloge ?
35 0 Comment était-il composé ? -
36 . Comment était la Prévôté ?
37 . Qu'était-ce que les Assessetirs ?
38 . Ne stuivaient-ils pas uti cirs do

droit.?
39 0 . Les Anglais les continuuòrent-ils ?
4.0 . La juirisprtdence des tribunaux du

pays était-elle bien compliqunée 1
41.1 0. Quielles en étaient les soturces ?
12 0. Quels sont les principaux change-

monts opérés par la conqutôte -Jans notre lé-
gislationu ?

Joignez potir le présent notre critique très
détailée de 1 Histoire di Cancada de M. Gar-
nteau, Cuci doit être Fuibliéc prochainement.

Désiroi'x île ne pas vot"s fatiguier par des
études historiquies comapliqtiécs, nous ne nîous
attacherons dis l'histoire légale de Rume et

de la France comme dans celle du Canuacla.
qt'aunx points priicipuitix, auii époqies.

M. BmAtn, Eca, AvocAr.
(La fir au prochain numéro.)

Correspoidance Parisienne..

(Du Journal de Québec.)

Oua a bien voruu neus commuinniquer me
lettre cd'tuna compatriote maintenantt à Paris,
dans ltaqtielle il rend compte comme suit de
Patnlice rqut'il a eue de Sa Saiteté Pie IX :

" Je suis arrive à Paris le G mars de Roie.
'a i le plaisirr de pouvoir voius dire qe

c'est le S février dernier qtue nu cs avons été
préretontés ait Pape, avec M. l'abbé Sax, et M.

Fut lbé Durocher, di district de Montal.
Nous somîu mes cuit rés vers les onze hlieures au
palais du Va tica n, et ce n'est qu'à deux leures
quie nmous avons plt avoir audienae.

S Pouir arriver au Pape, il fiuat passer dan
six grandes salles ; dans lt scpiétnme, la salle

cdu ttrône, nous sommes ceneccurés près cie 3
lheures dans lattente. Mais j'ai en le plaisir
ie causer très-loungtemps avc Mgr. Tnlbolt,
dans cette salle. Il m' dliitavoir visité e

1 Canada e tS35, ayant fait le trajet d'11aiia

la liberté. Oh i le doiute ns ie moi, Obrice,
car toi qui ume conita s, toi riti sais d'où je
suis parti, par quel elnili je suis veuir, tt
n'as pas le Iroit dedoolti er. Ne m'accuse pas,
inmsi, c'est que ttu as réveillé en moi des sot-
venirs.... Il V a c-i's IiotuveIents initimites dont

On n'est pas le naitre ; tut le sais biei toi-mI'u-
me ! i jotu r devat moi, on a prononcé le

nomn de ton fils, et j'lai vu tes veux iiimiides.
il ni s'agit pas de mon fils, dit brusque-

ment Obrice ;umr.is lu la répbliliqute.
Qu' j'aime avec enthousiasm, idolatrie, ii-

terrompit Georges il'tine voix si viblranite qliu'on.
t 0un entciidit l'écho coinrir sur les enuix di fleii-

v i s is s1n1s crainte, je mî'iunstrîuisje Ile for-
etifi claqte jouir à l'école rde ces vrais Imis do
la liberté, Iucnrs coimhe la pierre, froids coinmue
le marbre ; tolute ma faiblese s'en Va ;je Ie
sens aussi fort, auissi piuussai t q u'euix udanis ni
volonté et danls tmon courage ; et avec eux, je
vois l, buit impérissable devant lequel toite
tête d oit s'abaisser o tomienr.

A\ la bonne heure !... je te comprends îîmain-
tenant et je te retrouve.

Et saisissnt brusnement le lras de Geor..
ges, il d it d'unie voix sourdue:

Octi !. j su is veini avec tit b à Prtis,
hut qune je porirsuivrai sanîs relâche jiiusan'aî tuu
ierniéère ihri. C'est pour cela quet j 'ai qruir-.

té iau Provenîce, pour poursuivre et atteicnro
ce ati ruis de Savernîay.

ilais c'est donecmune hîainîe bien proflîmde
que iti as cone cet huommeî ?

Que t'imp1orto i. s'ciac deux fois Chrnica
d'unîe voix terrible, c'est lune affaîire entre sa
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